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 Syndicat Mixte Val de Rosselle – Service ADS 

 Mme HAAG Vanessa 

 Hôtel Communautaire Reumaux 

 2, Rue de Savoie – B.P. 80146 

57800 FREYMING-MERLEBACH 

Le 11/02/2021  

 
Objet : Avis sollicité sur un dossier de demande de permis d’aménager           

                                                 

 

Commune : 57800 Freyming-Merlebach 

 

Dossier n° : PA 057 240 20 V0001 

 

Adresse du terrain : Lieu-dit « Parc à bois » 

 

Nom du demandeur : SAEM SODEVAM 

 

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’aménager, nous vous informons que nous émettons un 

avis favorable au projet sous réserve du respect des prescriptions techniques décrites ci-après. 

 

Nous vous confirmons aussi la présence d’une conduite existante sur le projet qui devra être, 

conformément à votre programme des travaux, préalablement dévoyée. 

 

Prescriptions techniques :  

 

➢ L’alimentation en eau du lotissement pourra être raccordée sur la canalisation Dn 300 existante (RD 

26) 

➢ La canalisation principale pourra être d’un diamètre Dn 150 Fonte  

➢ Toutes les canalisations principales seront posées sous un grillage avertisseur et détectable bleu. 

➢ Avant raccordement sur le réseau existant, un essai de pression et une désinfection avec analyse 

bactériologique de contrôle seront réalisés sur la canalisation posée et devront être conformes à la 

législation en vigueur. 

➢ Le raccordement sur réseau existant sera réalisé par une entreprise agréée sous contrôle de nos 

services. Les coupures d’eau nécessaires aux opérations de raccordement seront réalisées par nos 

services. 

➢ La défense incendie sera assurée par des poteaux d’incendie Dn 100 dont le nombre et leur situation 

seront à définir. 

➢ Chaque parcelle sera équipée d’un branchement individuel constitué d’une canalisation polyéthylène 

Dn 32 mm minimum raccordée sur le réseau principal par un dispositif de prise en charge sous 

bouche à clé et d’un regard de type incongelable pour mise en place d’un compteur en ligne de 

longueur 110 mm. 

➢ Toutes les vannes de branchements devront être à fermeture ¼ de tour. 

➢ Avant toute réalisation de travaux, il conviendra de faire valider par nos services les plans 

d’exécution de l’alimentation en eau potable et le choix du matériel prévu. 

➢ Après exécution des travaux, un plan de récolement des réseaux devra être obligatoirement fourni 

sous forme papier et fichier informatique. 
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Restant à votre disposition pour tout complément d’information 

 

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

        Richard STURER  

        Technicien Réseau 

 


